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Pôle Proximité Attractivité et Ville Durable - Service Vie des quartiers 

 

CONSEIL DE QUARTIER SUD 

Réunion officielle du lundi 5 juin 2023 
 

Présents : Juste ATINDEHOU ; Michel BENASSIT ; Renato BEVILACQUA ; Marie-Claude ELOI ; Béatrice JOYEUX ; Odette MAGNIER ; Guillaume MENDES ; Jean-

Marie PHELOUZAT ; José SANCHEZ 

Excusés : M. le Maire ; François-Xavier DOUBROUS ; Anne-Marie BEVALET ; Jean-Michel CHATEAURAYNAUD ; Alain GUINGUET  

Elues : Brigitte BEAU-PONCIE ; Anne-Marie LEMAIRE  

Agent Ville : Annaïck ANDRE 

 

RAPPEL DE L’ORDRE DU JOUR : 

1 – Sécurité 

2 - Urbanisme 

3 – Mobilité 

4 – Grand plan vert 

5 – Autres points 

 

EN IMAGES : CELA S’EST PASSÉ CES DERNIERS MOIS 
 

          

Grand Conseil du 04/04 Inauguration des agrès sportifs du square Ballande (31/03) et de 

Sallegourde (03/06) 

Groupe de travail interquartiers du 

27/03 
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I - SECURITÉ 

 

 

Thématique SYNTHESE 

Echanges avec 
Gilles PICHERY, 
Directeur de la 

sécurité et de la 
tranquillité 

publique 
 

Gilles PICHERY, directeur de la sécurité et de la tranquillité publique au sein des services municipaux, est venu répondre aux questions des 

membres du conseil de quartier Sud :  

1) Etat des lieux : Délinquance, cambriolages, trafics, situation par rapport aux communes de Bordeaux Métropole 

2) Politique de sécurité de la commune : le déploiement des caméras, la Participation citoyenne, Voisins vigilants, moyens de la police 

municipale 

Etat des lieux : M. Pichery présente les chiffres relatifs à la délinquance du 1er quadrimestre 2023, comparés à l’année 2022. Il précise 

notamment que l’augmentation du nombre de faits est corrélé à l’augmentation de la population. 

Police Municipale : A ce jour les effectifs de la Police Municipale sont composés de 9 agents de la police municipale, de 4 ASVP (agents de 

surveillance de la voie publique) et d’une secrétaire administrative. Les horaires sont de 7h45 à 22h du lundi au vendredi et de 8h à 12h le 

samedi. Une astreinte est mise en place le reste du temps. Les tournées des équipages de la Police Municipale sont définies de manière 

stratégique et allient verbalisation, contrôle du stationnement, surveillance relative aux cambriolages, opération tranquillité absence… 

Une équipe de nuit est en cours de constitution (2 équipes de 3 agents pour couvrir le créneau 18h-3h du lundi au samedi) mais la Ville 

rencontre des problématiques de recrutement. Les ASVP ont vocation à être présents physiquement sur le terrain, et ne circulent donc 

pas en voiture. 

Vidéosurveillance : 15 bâtiments municipaux sont équipés d’un dispositif de vidéosurveillance, représentant 55 caméras. Sur le domaine 

public, après la réalisation d’une étude, 23 caméras sont prévues à terme. Un marché public doit être lancé avant d’envisager leur 

déploiement. 2 caméras sont d’ores et déjà installées sur l’avenue des Pyrénées et permettent la vidéoverbalisation (1 PV par jour en 

moyenne, soit 27/28 par mois). Il n’y a pas d’équipe dédiée à la vidéoverbalisation, la priorité était donnée à la présence des équipes sur 

le terrain, mais quelques agents pourront y être assignés ponctuellement. 

Délinquance routière : Il est précisé qu’il est difficile d’agir à ce sujet. La mise en place de dispositifs de réduction de vitesse (chicanes…) 

constitue une mesure de prévention, mais il est rappelé que les accidents ont principalement lieu sur les grands axes. 

Citoyens vigilants : Le dispositif existant « Participation citoyenne » démontre quelques signes d’essoufflement et doit être réactivé. Il est 

prévu de remettre en place des rencontres 1 à 2 fois par an avec les services de la commune, de l’Etat, les élus. La signalétique ne suffit 

pas à dissuader, il est nécessaire de redonner du sens au dispositif. Des échanges ont lieu autour des deux dispositifs existants : 

participation citoyenne et voisins vigilants. 
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II – URBANISME  

Présentation de 
la 11ème 

modification du 
PLU 

Les membres du Conseil de quartier Sud ont interrogé les élues de quartier au sujet de l’urbanisme : Qu’en est-il des grands immeubles ? 

Quel suivi des fiches de lots ? Quels leviers d’incitation des promoteurs face au défi climatique et à la préservation des ressources ? Quelle 

priorisation des travaux de voirie ? 

Un focus a été présenté aux membres sur la 11ème modification du PLUi, en cours. 

 Demandes exprimées par la Ville de Villenave d’Ornon 
• Création de linéaires commerciaux pour préserver l’activité 

économique de proximité de 4 centralités de quartiers de la 

commune 

• Modification du zonage dans les zones de projet : Chambéry, 

Robert Picqué… 

• Identification d’un emplacement réservé en vue de la création 

d'un demi-échangeur entre l'Avenue Mirieu de Labarre et la 

Rocade Sud 

• Modification de zonage dans le périmètre de l’ENS de la Vallée 

de l’Eau Blanche 

• Inscription d’arbres protégés 
• Protection de constructions et ensembles bâtis et paysagers 

Adaptation au changement climatique 
Introduction de nouvelles règles dans le règlement : 

• Développement d’un coefficient de végétalisation : 
biodiversité, rafraîchissement des îlots, régulation thermique, 

perméabilité des sols… 

• Mise en œuvre de constructions bioclimatiques : orientation, 

types de matériaux à privilégier, valorisation des toitures 

terrasses par la production d’énergie solaire ou par leur 

végétalisation, protection adaptées à l’ensoleillement des 

façades... 

 

• Lutte contre les îlots de chaleur urbains : élargissement des 

recommandations relatives à l’usage de matériaux de teinte 

claire pour les constructions, aux clôtures ; obligations 

d’ombrager les aires de stationnement (végétalisation ou 

ombrières photovoltaïques…) ; usages de matériaux poreux… 

• Prise en compte de la prolifération des moustiques via la 

gestion des eaux pluviales notamment 

Enquête publique : du 9 mai au 14 juin 2023 inclus 
Consultation du dossier de concertation et du fascicule 

pédagogique et recueil des observations et suggestions sur les 

registres papiers et numériques : 

• sur le site internet Participation Bordeaux Métropole 

• au sein des mairies des 28 communes de la Métropole 

• à la mairie de Villenave d'Ornon, sur le site de la Ville 

• dans les locaux de Bordeaux Métropole (immeuble Laure Gatet 

41, cours maréchal Juin à Bordeaux) aux jours et heures habituels 

d’ouverture des bureaux. 

Prochaine date de présence de la commission d'enquête sur 

Villenave d'Ornon : A l’hôtel de ville le 8 juin de 9h30 à 12h30 

 

Prochaines étapes 
• Livraison du rapport d’enquête publique 

• Modifications éventuelles du projet de 11ème modification du 

PLU 

• Approbation de la 11ème modification du PLU par Bordeaux 

Métropole 
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III - MOBILITÉ 

Thématique SYNTHESE 

 
Evolution du 
réseau TBM à 

partir du 4 
septembre 

2023 

 

Contexte : nouvelle DSP transport 2023-2030 

 

Principales caractéristiques du réseau sur la commune de Villenave d’Ornon : 

- Maintien du tram C et de la ligne 87 

- Nouvelle Lianes 5 avec 2 terminus : piscine Chambéry et Courréjean 

- Création de la ligne 85 : pour soulager la Lianes 5 aux heures de pointe 

- Création de la ligne 89 (1 à 2 bus par heure) : ligne inter-quartiers au sein de VO, complétée par la ligne 90 

- Nouvelle ligne 15 entre Courréjean et Bordeaux 

- Nouvelle ligne 23 passant par Bourlaux 

- Deux lignes transversales : la ligne 39, desservant les zones d’emploi de Pessac Bersol et aéroport, et la ligne 35, la gare Saint Jean 

ou les centres de Pessac et Mérignac 

 

- Transport scolaire du secondaire (collèges et lycées) > intégration à la DSP transport – Articulation autour du réseau de lignes 

régulières et de circuits scolaires spécifiques « Scodi » : S48 : Collège Pont de la Maye < > Coin et S49 : Collège Pont de la Maye < > 

avenue Tassigny 

 

- Offre de transport à la demande de nuit « Flex’Night » : les jeudis, vendredis et samedis, deux départs depuis la place des Quinconces 

: à 2h et à 4h. 

 

- A l’horizon 2027 : les lignes transversales 35 et 39 deviennent des Bus Express (BEX) > Lignes K et L 

• Amélioration de la vitesse commerciale de la ligne K (intra-rocade) grâce à des aménagements en site propre 

• Augmentation de la fréquence de la ligne L (extra-rocade) : 15’ au lieu de 20’ 

 

- Forfait courts séjours au P+R Villenave Pyrénées 
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Nouveau réseau TBM au 4 septembre 2023 : 
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IV – GRAND PLAN VERT 

Actualités vélo • Maintien du service V3 : remplacement des bornes et des vélos fin 2023 par un modèle plus moderne et connecté : « LE VÉLO ! » 

• Nouvelle offre de location de vélos depuis mai 2023 : « le Vélo’c » 

- Le prêt gratuit de vélos classiques pendant 10 mois OU de vélos électriques, cargo ou spéciaux pendant 2 mois 

- La location longue durée pour 12 mois d’un vélo à assistance électrique (VAE) ou d’un vélo cargo (25 à 32€ par 

mois – 300 à 384€ par an) 

• Présence de la boutique « Le Vélo par TBM » à Villenave d’Ornon (P+R Pyrénées) deux fois par mois (2ème jeudi après-midi du mois et 

dernier mardi matin du mois) 

• Ateliers participatifs d’entretien et de réparation de son vélo à VO, avec l’association Cycles et Manivelles – Prochaine date : 22 juin 

2023, de 17h à 19h, place du Marché de Chambéry 

• Déploiement de 5 stations de réparation et de gonflage fin 2023 : Chemin de Leysotte – Parking Sourreil ; Avenue Mirieu de Labarre ; 

Avenue des Pyrénées – P+R ; Collège Chambéry – Piscine olympique ; Route de Léognan / rue Jean Bonnardel 

• Installation de 3 abri-vélos d’ici 2027 – Sites proposés : Chambéry Espace d’Ornon ; Courréjean ; Halte ferroviaire de Villenave d’Ornon 

• Freefloating : Déploiement des scooters depuis mi-mars ; Déploiement des vélos en cours 

Thématique SYNTHESE 

Grandes places 
 

Square Torres Vedras (quartier Nord) : 
• Construction de deux modules (détente, pique-nique, jeux) dans le cadre d’un chantier participatif 

animé par le collectif Cancan 

• Installation d’une aire de jeux fin 2023 

 

Place Pontac (quartier Sud) : 
• Consultation des riverains en septembre – octobre concernant l’opportunité d’installer une aire de 

jeux et du mobilier courant 2024 

 

Placettes Synthèses des ateliers de concertation : 
Espace vert Jules Dupré / Barron – 31 mai : Champêtre ; Cheminement ; Boîte à livres ; Fleuri 

Espace vert rue du Parc d’Ornon – 1er juin : Détente ; Biodiversité ; Potager ; Fruitiers 

→ Restitution commune : mercredi 11 octobre à 19h au foyer La Forêt 
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Ecoles Ecole élémentaire Jules Michelet : 

Un atelier « la cour rêvée » menée avec les enfants (délégués) 
• Le souhait d’une présence plus marquée du végétal dans les cours 

• Les potagers : un élément important du quotidien scolaire mais une gestion complexe 

• Maintien du sport dans les cours et sollicitation d’autres usages : grimper, escalader, sauter, etc… 

 

Aménagement de « LA COUR PARTAGEE » 
• l'entrée devient une zone de rencontre et d'échange végétalisée qui met en valeur la façade principale sur rue 
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• des cours thématiques « jouer ensemble », « faire du sport », « se détendre, se reposer, discuter » 

• un retour à la perméabilité des sols et une végétalisation des cours par la strate arborée 

     
 

Concours 
« Balcons, 
jardins et 
potagers 
fleuris » 

Edition 2023 : 
4 catégories : Balcons, jardins, potager & jardin collectif 

21 inscrits dont 4 au sein du quartier Sud 

Visites des jardins et balcons : 3 et 10 juin 2023 

Jurys : Mme Lemaire, Mme Beau-Poncie, M. Benassit, Mme Santinan et 2 jeunes du CMJ. 

Remise des prix : Vendredi 30 juin à 18h30 - Parc de l’Hôtel de Ville. 

Partenaires : Château Barret, Astredhor et Jardiland  

 

Des temps d’échanges entre participants du concours seraient souhaités à l’avenir. 
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V – AUTRES POINTS 
 

 REPONSES APPORTEES 

Lutte contre le 
moustique tigre 

Missions du centre de démoustication : accompagnement aux bonnes pratiques pour les riverains et interventions sur le domaine 

public 

Enquête ANSES sur la stérilisation des moustiques mâles : pas de déploiement de cette technique à court terme – Interrogation de 

Bordeaux Métropole sur le modèle économique de la mise à l'échelle : élevage de moustiques, lâché massif de moustiques (+ 

question acceptabilité sociale), suivi, etc... 

Renforcement de la communication avec une reprise des tutoriels et toutes infos utiles sur: Comment supprimer le moustique tigre 

| Bordeaux Métropole (bordeaux-metropole.fr) 

Bornes à phéromones : expérimentation en cours au parc Peixotto et au sein d’un cimetière à Pessac > insatisfaction du fait d'une 

mauvaise attractivité sur le moustique tigre, d’une faible sélectivité et d’un bilan coût/bénéfice peu favorable > Pas de massification 

du dispositif prévu 

Processus de signalement : formulaire en ligne 

 

Communication  
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Effectifs des 
conseils de quartier 

 

Interrogation des membres du Conseil de quartier : Remplacement des absents ou démissionnaires ? 

Les élues de quartier précisent qu’une harmonisation de la démarche est nécessaire à l’échelle des 4 quartiers. Une réflexion est en 

cours avec les autres élus de quartier. 

Une mise à jour du trombinoscope est en cours. 
 

Agenda Inauguration du pumptrack : Samedi 17 juin, Domaine de la Junca 

Fresque Allée Annie Fratellini : Journée « grand public » le mercredi 21 juin – Soirée inaugurale le vendredi 23 juin à partir de 17h 

Faîtes vos jeux (VOJO) : Samedi 24 juin, stade Trigan 

Les RDV de l’été : été métropolitain, ciné plein air…. 

Réunion publique « réaménagement rue Marcel Cachin » : mercredi 13 septembre à 19h, foyer la Forêt (date reportée) 

Concertation mobilier et aire de jeux Pontac : lundi 25 septembre à 18h30 

 

Prochaine réunion préparatoire : Date à fixer 

Prochaine réunion officielle : Lundi 9 octobre 2023 à 19h, foyer la Forêt 

Permanences des élues du quartier Sud : Mercredi 7 juin de 17h à19h au foyer La Forêt 
 

Point VOJO 

 

     
 


